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Acteurs  



EssairVent SA

46.5%

48.5%

5%



Groupe Horst Walz

Industrie du jeu Énergies renouvelables

Groupe Horst Walz

760 40



vento ludens Suisse GmbH

4 projets éoliens en développement :

• Essertines-sur-Rolle (VD)

• Bavois (VD)

• Homberg (SO)

• Burg (SO/AG)

Yverdon-les-Bains



Stratégie énergétique 
2050



Mesures visant à accroître l’efficacité 

énergétique

 bâtiments

 mobilité

 industrie

 appareils

Mesures visant à développer les énergies 

renouvelables

 encouragement

 amélioration des conditions-cadres juridiques

Sortie du nucléaire

 aucune nouvelle autorisation générale

 sortie progressive, avec la sécurité comme 

unique critère

La stratégie énergétique 2050 de la Confédération

Premier paquet de mesures

Direction de l’énergie du canton de Vaud, le 6.10.16
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• Objectif cantonal de production d’énergie éolienne (selon COCEN 2011):

500-1000 GWh/an

Soit 12 à 24% de la consommation vaudoise d’électricité

• Attentes au niveau de la Confédération (d’après Conception énergie éolienne 

– en cours de consultation)

Cantons Part de l’énergie par rapport au 

potentiel suisse

Contribution de l’énergie 

éolienne à l’horizon 2050

Berne 15-25% 650-1’100 GWh/an

Vaud 25-35% 1’100-1’500 GWh/a

Autres cantons … …

Suisse 100% 4300 GWh/a

La part de l’énergie éolienne

Objectifs



Projet 



Etapes clés 



Périmètre du projet



Plan directeur cantonal (PDCn)

Parcs 19

Nombre de machines 151

Production énergétique (en GWh) 1116

Essertines-sur-Rolle



Vent & énergie

Atlas des vents de la 

Suisse : entre 5 et 6 m/s 

à 100m

Mât de mesure du vent, Les Tattes

Période de mesure Mai 2011 – novembre 2013

Hauteur 100 m

Vitesse moyenne du 

vent à 99 m

5.66 m/s

Directions principales 

des vents 

SSO/OSO, NNE

Exemple possible d’éolienne 

Type d’éolienne Vestas V112, 3MW

Hauteur de moyeu 119 m

Vitesse moyenne du vent à 119 m 6.0 m/s

Production électrique annuelle 

d’une éolienne

Entre 6 et 7 GWh
Soit les besoins annuels des villages de St-

Oyens, Gimel, Mont-sur-Rolle et Essertines-

sur-Rolle

Diamètre : 112 m

Hauteur de nacelle : 

119 m

Hauteur totale : 175 m



Etude d’impact 
environnementale

(EIE) 



Etudes selon Ordonnance EIE

• Bruit

• Eaux

• Forêts

• Milieux naturels

• Oiseaux & chauves-souris

• Ombres portées

• Paysage

• Sol

• Etc. Source : L. Maumary



Bruit
• Respect des normes de l’OPB 

(valeur la plus stricte : 45 dB(A)) 

• OPB, Annexe 6

• Facteurs de correction K1, K2, K3



Eaux & forêts 
Forêts

• 2012 : simplification de la 
construction d’éoliennes en forêt et 
dans les pâturages boisés 
(postulat de Robert Cramer) 

• Autorités vaudoises : ouvertes à la 
discussion

Avantage : augmentation de la 
distance aux habitations 

Limite : mesures de 
compensation conséquentes 

Eaux

• Zone S1 (inconstructible) 

• Zone S2 (inconstructible)

• Zone S3 (constructible sous conditions)



Oiseaux & chauves-souris 

Oiseaux 

• Etude d’impact sur l’avifaune 
menée sur plus de 12 mois (2011-
2012) 

• Actualisation en 2016-2017

Chauves-souris

• Pré-analyse (2011)  GO

• Etude d’impact sur les chiroptères 
en cours de réalisation (12 mois)

Source : L. Maumary

Source : L. Maumary



Paysage

• Etude approfondie pour une 
intégration optimale 

• Impact indéniable sur le 
territoire et le paysage

Exemple de photomontage 

à Windpark Burg (SO)

• Subjectivité

• Remise en état du 

site à la fin de 

l’exploitation

60 m

150 m



Démarche participative

Source : equiterre

• Volonté d’impliquer tous les acteurs 

concernés afin de réaliser le meilleur projet 

possible 

• Favoriser la communication, l’information, 

la discussion et les échanges

• Différents publics 
• Populations d’Essertines-sur-Rolle et de St-Oyens

• Municipalités des communes voisines

• Riverains et usagers du site

• Associations d’opposants

• ONGs



Etudes techniques 



Accès et logistique 

Source : welti-furrer



Connexion au réseau 

• Raccordement 

souterrain au réseau 

électrique 

• Point d’injection



Construction

• Plateforme de montage

• Fondation

• Transformateur

• Routes d’accès 

Plateforme de montage (exemple 

pour une E115)



Aménagement 
du territoire 



Procédures pour des projets éoliens 

Source : Directives cantonales pour l’installation d’éoliennes de hauteur totale supérieure à 30 mètres

Décembre 2015 : intégration du projet dans la 4ème

adaptation du PDCn, sous condition d’une 

autorisation définitive de Skyguide

Réalisation d’une EIE 

• Avril 2016 : enquête préliminaire + cahier des 

charges du RIE avec présentation à la CIPE

• Dès juillet 2016 : études d’impacts sur 

l’environnement 

Rapport selon art. 47 OAT + RIE

Selon art.18 LAT et art.50a LATC : 

«zone spéciale, selon l’art.50a LATC, parc éolien»



Emplacements 
potentiels



Processus itératif 



Emplacements potentiels  

Les zones d’exclusion et les

emplacements pris en compte dans cette

illustration sont indicatifs et non-exclusifs.



Scénario 1  

Les zones d’exclusion et les 

emplacements pris en compte dans cette 

illustration sont indicatifs et non-exclusifs.

Type d’éolienne : 

E-115

Puissance nominale : 

3 MW

Diamètre des pales : 

115 m

Hauteur de moyeu :

92, 122, 135 ou 149 m



Scénario 2  

Les zones d’exclusion et les 

emplacements pris en compte dans cette 

illustration sont indicatifs et non-exclusifs.

Type d’éolienne : 

E-141

Puissance nominale : 

4.2 MW

Diamètre des pales : 

141 m

Hauteur de moyeu : 

129 ou 159 m



Scénario 3  

Les zones d’exclusion et les 

emplacements pris en compte dans cette 

illustration sont indicatifs et non-exclusifs.

Type d’éolienne : 

E-115

Puissance nominale : 

3 MW

Diamètre des pales : 

115 m

Hauteur de moyeu :

92, 122, 135 ou 149 m



Scénario 4  

Les zones d’exclusion et les 

emplacements pris en compte dans cette 

illustration sont indicatifs et non-exclusifs.

Type d’éolienne : 

E-115

Puissance nominale : 

3 MW

Diamètre des pales : 

115 m

Hauteur de moyeu :

92, 122, 135 ou 149 m



Visualisation  



Retombées locales



Retombées locales et régionales

• Collaboration avec les entreprises régionales lors des 
différentes phases du projet 

• Financières

• Siège de la société du parc basé à Essertines-sur-Rolle

• Accès à l’actionnariat pour la commune 

• Production locale de courant vert

• Création locale et régionale d’emplois 



www.essairvent.ch


